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Syndiqués!
Mettez tout en œuvre pour faire adopter

la

Loi sur la durée du travail dans les

entreprises suisses de transpurt
dans la votation populaire des 30 et 31

octobre.

Le resultai de la votation

est d'une importance primurdiale

pour tous les ouvriers de l'industrie privée

qui tiennent à maintenir pour eux les bienfaits

de la

journée de huit heures.

Faites de la propagande sans vous lasser

jusqu'au moment de la votation.

Le Comité lie l'Union syndicale sise.

Courts syndical suisse
des

vendredi 15, samedi 16 et dimanche 17 octobre 1920

dans la grande salle de la Rotonde, à neucnatei

Ouverture du congrès le vendredi 15 octobre,à 14h.
Clôtura le dimanche 17 octobre, à midi

1.

2.

Ordre du jour:
Discours d'ouverture.
Nomination du Bureau et de la Commission
de vérification des mandats.

3. Fixation du règlement de discussion.
4. Eapport de gestion du Comité syndical (voir

aussi propositions 46 et 47). Rapporteur:
Karl Dürr.

5. Organisation et tactique.
a) Union ouvrière suisse (voir propositions

44, 45).
b) Création d'une « caisse de réserve » (voir

propositions 35, 36, 37).
c) Relations internationales (voir

propositions 39, 40, 41).
d) Autres propositions: 38, 42, 43.

Rapporteurs: Les auteurs des propositions;
pour le Comité syndical: K. Dürr.

6. Revision des statuts (voir propositions 1 jus¬
qu'à 34). Rapporteur: Karl Dürr.

7. Notre position à l'égard des autres organisations

de salariés. Rapporteur: Charles
Schurch.

8. Union syndicale suisse et Fédération ouvrière
suisse. Rapporteur: Herman Greulich.

9. La protection ouvrière internationale.
Rapporteur: Conrad Ilg.

10. Divers.


	...

